
PERMANENCES 

(INFOS ET DOSSIERS)
LES MARDIS DE 9H À 11H

LES JEUDIS DE 14H À 16H

L’objectif est de permettre aux 6-17ans (sous réserve de critères) de bénéficier
d’une aide financière pour s’inscrire dans une association sportive pour la saison
2022-2023.

AIDE À LA 
PRATIQUE SPORTIVE

SAISON 2022-2023

Afin de faciliter l’accès au sport pour tous et de relancer la
vie associative, le CDOS 90 pilotera cette année encore
plusieurs dispositifs d’aides à la pratique sportive.

Ces actions sont financées par le Ministère des Sports, l’Agence Nationale du
Sport, la Préfecture du Territoire de Belfort et le Conseil Départemental 90.




